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Enjeux : Depuis la périphérie nord du bourg de Marouillais, les éoliennes projetées se détachent à l’horizon. Elles se placent à l’arrière du coteau ouest de la vallée 
du Thouet et créent un effet de surplomb sur celle-ci et les habitations habillant le coteau. La lisibilité est par ailleurs optimale depuis ce point, les éoliennes s’alignant 
parfaitement. Les parcs de Maisontiers-Tessonnière, Maisontiers 2 et Boussais viennent toutefois légèrement brouiller le motif puisqu’ils prennent place à l’arrière du 
projet. Le parc autorisé d’Airvault-Glénay vient densifier le tout.

PM37 : Ouest du bourg de Crémillé (aire d’étude rapprochée)

Photographie de l’état simulé à 105°

Caractéristiques de la prise de vue

Identifiant 37

Coordonnées L93 X 458729 ; Y 6634675

Altitude 128 m

Date et heure 04/09/2019 13:01

Éolienne la plus proche 3,9 km

Éolienne la plus éloignée 4,5 km

Nombre d’éolienne visible 4/4

Azimut -63°

Appareil photo numérique Canon EOS 100D

Hauteur de la prise de vue 1,6 m

Caractéristiques du projet

Diamètre du rotor 150 mètres

Hauteur totale 200 mètres

Nombre d’éoliennes 4 éoliennes

Orientation du rotor Vers l’observateur

 LÉGENDE :  • Projet  • Parc construit  • Parc autorisé  • Parc en instruction

Bourg Saint-Loup-sur-Thouet


